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Au sommaire

Bâtir ou transformer? 1-16
La fin de la «haute conjoncture» suscite
à travers le pays une vague de rénovations.

Si réjouissant que cela soit, les
inconvénients sont nombreux quand
l'incompétence est de la partie.
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Page de couverture: les restaurations de
bâtiments anciens sont très à la mode.
Mais les solutions adoptées ne sont pas
toujours heureuses; ainsi à Berne, rue
Wyttenbach (photo Seiffert).

Politique et protection des sites

Monsieur le Landammann,
«A ux noires et incessantes descriptions qu'on nousfait de

nos paysages dans des milieux qui ontpeu de contact avec
la réalité, ilfaudrait une bonnefois que mettent un terme
tous ceux qui ont encore du plaisir devant ces paysages et
ne ressentent pas comme discordante la juxtaposition -
inévitable - de la nature et de la technique. » Cette déclaration,

comme beaucoup d'autres de mêmefarine, émanent
non pas d'un quelconque citoyen, mais de vous, président
d'un gouvernement cantonal. Je l'ai trouvée dans la NZZ
du 26 avril 1979. Vous y répondiez à un appel de la Ligue
suisse du patrimoine, publié dans le même journal,
demandant qu'on renonce au restaurant d'autoroute prévu
au bord du lac de Lauerz.
Votre attaque ne peut rester sans réplique. Nous vivons -
vous et moi - dans un pays richement pourvu de beautés
naturelles et artistiques. Notre ligue s'est donné pour
tâche, entre autres, de défendre ces valeurs. Elle informe,
conseille, discute, cherche des solutions, combat, alloue
des subsides, et travaille aussi de façon discrète. Toute
cette activité s'exerce dans le cadre de l'ordre légal en
vigueur, et dans la conviction que les valeurs immatérielles
sont aussi importantespour l'avenir de notre communauté
que les valeurs matérielles. Nos membres et adhérents sont
unis par un but commun: le respect de l'homme, la ferme
volonté de mettre des bornes au «progrès)) là où il se fait
menaçant et où il a pour moteurs le besoin de prestige et le

goût de l'argent.
Cela rendperplexe de voir un conseiller d'Etatflétrir
sommairement de tels efforts, comme éloignés de la réalité. Et
cela témoigne d'une conception bien particulière de la
démocratie que de formuler publiquement un appel pour
qu'on «mette un terme)) à des cris d'alarme qui,
aujourd'hui, n'apparaissent malheureusement que trop fondés.

Nous sommes encore, Monsieur le Landammann, des

citoyens d'un pays de liberté; nous avons encore le droit de

défendre par le geste et la parole des causes d'intérêt général.

Agirpour laprotection du patrimoine, c'est en tout cas
assumer, dans la vie de la communauté, une part de
responsabilité. Aussi continuerons-nous à prendre notre
tâche au sérieux, en collaborant avec tous ceux que ne
retiennent ni l'indifférence ni les préjugés.
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